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Grande Collecte 2025 : “tous mobilisés pour
nourrir l’espoir”

La Banque Alimentaire de Vaucluse lance sa Grande Collecte, ces vendredi 28, samedi 29 et
dimanche 30 novembre : plus de 800 bénévoles sont actuellement mobilisés dans 60 magasins
du Vaucluse, avec l’ambition de récolter jusqu’à 10% des denrées distribuées sur l’année. Face
à l’inflation persistante et à l’augmentation du nombre de personnes en situation de précarité,
l’opération prend tout son sens et chacun peut y prendre part, que ce soit en magasin ou via le
dispositif en ligne ‘Mon Panier solidaire’.

Depuis la création du réseau il y a quatre décennies, les Banques alimentaires incarnent en France le
premier maillon de la solidarité alimentaire. En 2024, l’ensemble du réseau national a accompagné 2,4
millions de personnes, grâce à l’action coordonnée de quelque 6 000 associations partenaires et milliers
de bénévoles.

https://ba84.banquealimentaire.org/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


9 janvier 2026 |

Ecrit par le 9 janvier 2026

https://www.echodumardi.com/tag/beneficiaires/   2/6

Une mobilisation collective sans précédent
La collecte nationale, dont la Grande Collecte de fin novembre constitue le temps fort annuel, fournit une
part essentielle des denrées. En 2023, la collecte avait permis de récolter plus de 10 000 tonnes de
vivres, contribuant à nourrir des milliers de foyers en difficulté. Dans le Vaucluse, l’édition 2025 espère
mobiliser plus de 800 bénévoles afin de générer un apport d’autant plus précieux qu’il représente une
part significative des ressources alimentaires annuelles.

Un enjeu social croissant
La précarité  alimentaire  ne touche plus  seulement  des  publics  traditionnellement  vulnérables  :  les
familles monoparentales, les personnes en situation de chômage ou de retraite modeste, mais aussi de
plus en plus de jeunes, des étudiants ou des salariés modestes. Selon les Banques Alimentaires, les
hausses des prix pèsent lourdement sur les budgets des ménages, faisant de l’alimentation ‘la variable
d’ajustement’ de nombreux foyers.

Au-delà de la nourriture
Dans ce contexte, l’aide alimentaire ne se limite pas à remplir des assiettes, elle contribue à rompre
l’isolement,  à  préserver la  dignité,  et  à  éviter  un basculement dramatique.  Un volet  santé se joue
également : dans une enquête récente, un nombre significatif de bénéficiaires évoque des problèmes de
santé, physiques ou psychiques, souvent exacerbés par une alimentation insuffisante ou déséquilibrée.
C’est pourquoi chaque don compte, et pourquoi l’appel lancé par la Banque Alimentaire de Vaucluse
résonne plus fort encore cette année.
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Sur la photos, des associations partenaires, d’établissements scolaires participant à la
collecte, de nos salariés, de nombreux bénévoles, de mécènes, et, de personnalités (le sous-
préfet chargé de Mission Sébastien Maggi, des représentants de la DDETS, le sénateur
Lucien Stanzione, un représentant du député Raphaël Arnault, Mme Viala pour la Région
et Mme Testud-Robert pour le conseil Départemental).Copyright BA 84 Communication

Qui sont les bénéficiaires ?
Les profils des personnes accompagnées par la Banque Alimentaire reflètent une réalité sociale en pleine
mutation. La moitié sont des foyers avec enfants, dont un tiers de familles monoparentales, et 12 % des
enfants ont moins de trois ans. Près d’un quart des bénéficiaires occupent un emploi, parfois en CDI
(Contrat à durée indéterminée) à temps plein, mais peinent malgré tout à absorber l’augmentation du
coût de la vie. Les jeunes et étudiants sont également de plus en plus nombreux : 18 % ont entre 15 et 25
ans, un chiffre en hausse de 28 % en dix ans. La précarité touche aussi les zones rurales, où l’inflation et
les difficultés d’accès à l’emploi ou aux soins accentuent la vulnérabilité. Enfin, trois personnes sur
quatre déclarent un problème de santé, souvent aggravé par des renoncements aux soins. Une diversité
de parcours qui rappelle que la précarité alimentaire n’épargne aucun territoire ni aucune génération.

Comment agir et pourquoi
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La Grande Collecte n’est pas seulement du don alimentaire traditionnel en magasin. Avec ‘Mon Panier
solidaire’, chacun peut contribuer depuis chez soi, en ligne afin d’offrir des produits alimentaires ou
d’hygiène à celles et ceux qui en ont besoin. La collecte également est un moment de rencontres et de
solidarité, l’occasion de se mobiliser collectivement, en  une action concrète, car dans un contexte où les
besoins augmentent, où les profils des bénéficiaires évoluent, chaque boîte de conserve, chaque paquet
de couches pour bébé, chaque produit d’hygiène compte.

Les produits les plus attendus
En  2025,  les  besoins  exprimés  par  les  bénéficiaires  évoluent  et  se  concentrent  sur  des  produits
essentiels, souvent coûteux dans le budget quotidien. Les Banques alimentaires recherchent en priorité
des protéines animales et végétales :  conserves de poisson, de viande, légumineuses, ainsi que des
légumes en conserve. Les produits d’hygiène figurent aussi parmi les demandes les plus urgentes :
protections menstruelles, couches pour bébé, savon, dentifrice…

L’union fait la force
La Grande Collecte 2025 de la Banque Alimentaire de Vaucluse incarne la solidarité en action, là où elle
est la plus concrète, dans un panier, un rayon de supermarché, un camion, un entrepôt et l’intervention
de bénévoles. Ce week-end, l’union fait la force.
Mireille Hurlin

Prime de rentrée, à qui s’adresse-t-elle ?
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La prime exceptionnelle de rentrée fait partie des mesures prises par le gouvernement en
faveur du pouvoir d’achat pour la rentrée 2022, dans un contexte d’inflation élevé. Elle sera
versée le 15 septembre 2022. Environ 11 millions de foyers sont concernés.

La loi de finances rectificative (LFR) pour 2022 permet de financer des mesures pour le pouvoir d’achat
des Français et prévoit notamment une aide exceptionnelle de solidarité (AES) dite ‘prime de rentrée’
destinée aux foyers modestes.

Qui peut en bénéficier ?
D’un  montant  de  100  €,  auxquels  s’ajoutent  50€  par  enfant  à  charge,  cette  aide  mise  en  place
exceptionnellement pour l’année 2022 s’adresse aux bénéficiaires des minima sociaux comme le revenu
de solidarité active (RSA), l’allocation aux adultes handicapés (AAH) ou l’allocation de solidarité aux
personnes âgées (Aspa), aux allocataires des aides au logement (APL aide personnalisée au logement ;
ALF allocation de logement familiale ;  ALS allocation de logements sociale) ainsi  qu’aux personnes
touchant la prime d’activité. Le dispositif concerne donc à la fois les personnes aux revenus modestes, les
étudiants boursiers, les personnes âgées précaires et les Français percevant des APL.

Ne pas confondre avec l’allocation de rentrée scolaire
Cette  aide  ne  doit  pas  être  confondue  avec  l’allocation  de  rentrée  scolaire  (ARS),  octroyée  sous
conditions de ressources aux familles ayant au moins un enfant scolarisé âgé de 6 à 18 ans et destinée à
compenser le coût des dépenses de rentrée scolaire. L’ARS a été versée à la mi-août.
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Comment obtenir l’aide ?
Si vous êtes éligible, le versement s’effectuera de manière automatique par l’organisme dont vos minima
sociaux dépendent, sans démarche de votre part. Par exemple, si vous percevez le RSA (Revenu de
solidarité active) ou l’APL (Aide personnalisée au logement), le versement sera effectué par votre Caisse
d’allocations familiales. Si vous êtes demandeur d’emploi, c’est Pôle Emploi qui vous versera la prime.
MH

DR
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